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 n° 253 327 du 22 avril 2021 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X (alias X alias X) 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître A. VALCKE 

Rue de l'Aurore 34 

1000 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de 

la Simplification administrative et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration 

 
 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 29 mars 2017, par Mme X (X alias X), qui déclare être de nationalité 

serbe, tendant à la suspension et l’annulation de l'ordre de quitter le territoire, pris le 

28 février 2017. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès 

au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi du 15 

décembre 1980 ». 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations.  

 

Vu l’ordonnance du 8 janvier 2021 convoquant les parties à l’audience du 29 janvier 2021. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M. GERGEAY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me H. VAN NIJVERSEEL loco Me A. VALCKE, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

La partie requérante, qui déclarait être née en 1989 à Palerme (Italie), est arrivée mineure d’âge en 

compagnie de sa tante, sur le territoire belge en 1998. 

 

La partie requérante et sa tante ont été prises en charge par l’a.s.b.l. Surya, accompagnant les 

victimes de la traite des êtres humains. 
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Suite à un jugement rendu en 1999, la partie requérante et sa tante ont obtenu une autorisation de 

séjour pour une durée indéterminée. 

 

La partie défenderesse a ensuite estimé que ce titre de séjour ne pouvait plus être prorogé, mais 

que la partie requérante pouvait être autorisée au séjour temporaire « à titre gracieux », mais a 

toutefois, le 8 avril 2002, autorisé la partie requérante au séjour illimité.  

 

Le 8 juillet 2014, la partie requérante a été radiée d’office. Au moment de sa radiation d’office, la 

partie requérante était titulaire d’une carte C (titre de séjour illimité, délivré après un séjour légal et 

ininterrompu d’au moins cinq ans), délivrée le 13 novembre 2012, et valable jusqu’au 10 juillet 

2014. 

 

Le 28 février 2017, la partie défenderesse a pris à son encontre un ordre de quitter le territoire qui 

lui a été notifié le même jour. 

 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit :  

 

« L’ordre de quitter le territoire est délivré en application des articles suivants de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et 

sur la base des faits suivants : 

 

Article 7, alinéa 1 : 

 

♦ 1° s’il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l’article 2 ; 

 

L’intéressée n’est pas en possession d’un passeport valable au moment de son arrestation. 

 

Comme elle, tous les membres de la famille séjournent illégalement dans le Royaume et n’ont 

donc pas de droit de séjour. Par conséquent, la violation de l’article 8 de la CEDH ne peut pas être 

invoquée. La famille complète peut se construire un nouvel avenir dans son pays d’origine. 

Toute la famille devra quitter la Belgique. Cette décision ne constitue donc pas une violation de 

l’article 8 de la CEDH ». 

 

2. Exposé des moyens d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un premier moyen « de la violation de l’article  7 de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ». 

 

Après avoir rappelé le prescrit de l’article 7, alinéa 1er de la loi du 15 décembre 1980, la partie 

requérante invoque qu’elle « a été admise au séjour illimité à une date antérieure et qu’elle s’est 

vue délivrer un certificat d’inscription au registre des étrangers (« carte B ») ». Elle estime que 

dans la mesure où aucune décision n’a été prise par la partie défenderesse pour mettre fin à son 

droit de séjour illimité, elle « ne peut être considérée comme une personne étrangère qui n’est ni 

autorisé ni admis à séjourner plus de trois mois ou à s'établir dans le Royaume (sic)» en manière 

telle que la décision attaquée viole « l’article 7, §1, alinéa 1er de l’arrêté royal du 15 décembre 1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers lu en combinaison 

avec l’article 133 de la nouvelle loi communale ». 

 

2.2.1. La partie requérante prend un deuxième moyen « du droit d'être entendu, du principe 

général de bonne administration et du devoir de minutie et de précaution, de l’erreur manifeste 

d’appréciation, et de la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation 

des actes administratifs ainsi que l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, 

le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ».  

 

Elle fait grief à la partie défenderesse de ne pas l’avoir entendue en vue de lui permettre de 

s’expliquer sur sa situation administrative, ce qui aurait conduit la partie défenderesse à consulter 

le dossier administratif afin d’obtenir des précisions quant à sa situation administrative et à 

découvrir qu’elle est admise au séjour illimité.  
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2.2.2. Dans un premier grief, elle rappelle la jurisprudence développée par la Cour de Justice de 

l’Union européenne (ci-après « la CJUE ») et du Conseil du Contentieux des Etrangers (ci-après 

« le Conseil ») concernant le droit à être entendu. 

 

Elle allègue que lorsqu’elle a été retenue par la police, elle « n’a pas été invitée à s’exprimer 

sérieusement et en détail sur sa situation ».  

 

Elle soutient qu’elle disposait pourtant « d'éléments à faire valoir par rapport à sa situation 

administrative, notamment le fait qu’elle avait été admise au séjour illimité en Belgique et qu’elle 

avait fait une déclaration de vol de sa carte B (pièce 14) ».  

 

Elle soutient que « l’article 100bis de l’arrêté royal autorise la partie adverse à donner instruction à 

l’administration communale d’octroyer un certificat d'inscription au registre des étrangers d'une 

durée illimitée lorsque l’étranger satisfait aux conditions mentionnées à l'article 61/5 de la [loi du 15 

décembre 1980] et qu’il a présenté son document d'identité, à moins qu'il ne démontre valablement 

l’impossibilité de se procurer ce document en Belgique ». Elle allègue qu’elle « s’est vue refusée la 

possibilité de déposer une demande d’octroi de passeport par l’ambassade Serbe en Belgique 

(pièce 15) et peut donc démontrer qu’elle est  dans l’impossibilité de se procurer ce document ». 

Dès lors que l’acte attaqué ne mentionne aucun détail quant à ce, elle estime que celui-ci viole 

l’obligation de motivation formelle des actes administratifs tel que prescrit par les articles 2 et 3 de 

la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation des actes administratifs ainsi que l’article 62 de la loi 

du 15 décembre 1980.  

 

La partie requérante soutient qu’en ne lui permettant pas de s’expliquer sur sa situation, la partie 

défenderesse a enfreint le droit à être entendu et a commis une erreur manifeste d’appréciation en 

considérant qu’elle n’était pas admise au séjour de plus de trois mois en Belgique.  

 

2.2.3. Dans un deuxième grief, elle soutient que « le droit d’être entendu et ainsi que le principe 

général de bonne administration impliquent un devoir de minutie et de précaution qui incombe à 

l’autorité compétente ».  

 

Elle reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir examiné avec minutie et précaution son 

dossier dès lors qu’elle y aurait découvert qu’ « elle avait été admise au séjour illimité en Belgique, 

qu’elle ne possède pas de passeport (pièces 7 et 8), qu’elle avait été mise en possession d’une 

carte B et qu’elle l’avait déclaré volée (pièce 14) ».  

 

Elle estime que l’acte attaqué, ne contenant aucune mention à ce sujet, viole les dispositions et 

principes visés au moyen.  

 

3. Discussion. 

 

3.1. Sur le deuxième moyen, le Conseil observe, à titre liminaire, que la partie requérante reste en 

défaut d’identifier le principe « de bonne administration » qu’elle estime violé en l’espèce, ceci alors 

même que le Conseil d’Etat a déjà jugé, dans une jurisprudence à laquelle le Conseil se rallie, que 

« le principe général de bonne administration n’a pas de contenu précis et ne peut donc, à défaut 

d’indication plus circonstanciée, fonder l’annulation d’un acte administratif » (C.E., arrêt n° 188.251 

du 27 novembre 2008).  

 

Force est dès lors de constater que le deuxième moyen, en ce qu’il est pris de la violation du 

principe « de bonne administration », ne peut qu’être déclaré irrecevable. 

 

3.2.1. Sur le reste du deuxième moyen, en ce que la partie requérante reproche à la partie 

défenderesse de ne pas l’avoir entendue avant l’adoption de l’acte attaqué, le Conseil rappelle 

qu’aux termes de l’article 7, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « le ministre ou son délégué 

peut donner à l'étranger, qui n'est ni autorisé ni admis à séjourner plus de trois mois ou à s'établir 

dans le Royaume, un ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé ou doit délivrer dans les 

cas visés au 1°, 2°, 5°, 11° ou 12°, un ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé : 
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1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2; 

[…] ».  

 

L’article 7 de la loi du 15 décembre 1980 résulte de la transposition en droit belge de l’article 6.1. 

de la Directive 2008/115/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 relative 

aux normes et procédures communes applicables dans les États membres au retour des 

ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier (ci-après : la Directive 2008/115/CE), lequel porte 

que « Les État membres prennent une décision de retour à l’encontre de tout ressortissant d’un 

pays tiers en séjour irrégulier sur leur territoire, sans préjudice des exceptions visées aux 

paragraphes 2 à 5 ».  

 

La CJUE a indiqué que « Le droit d’être entendu garantit à toute personne la possibilité de faire 

connaître, de manière utile et effective, son point de vue au cours de la procédure administrative et 

avant l’adoption de toute décision susceptible d’affecter de manière défavorable ses intérêts (voir, 

notamment, arrêt M., EU:C:2012:744, point 87 et jurisprudence citée). […] » (CJUE, 5 novembre 

2014, C-166/13).  

 

Dans l’arrêt « M.G. et N.R », la CJUE a précisé que « […] selon le droit de l’Union, une violation 

des droits de la défense, en particulier du droit d’être entendu, n’entraîne l’annulation de la décision 

prise au terme de la procédure administrative en cause que si, en l’absence de cette irrégularité, 

cette procédure pouvait aboutir à un résultat différent […]. Pour qu’une telle illégalité soit 

constatée, il incombe en effet au juge national de vérifier, lorsqu’il estime être en présence d’une 

irrégularité affectant le droit d’être entendu, si, en fonction des circonstances de fait et de droit 

spécifiques de l’espèce, la procédure administrative en cause aurait pu aboutir à un résultat 

différent du fait que les ressortissants des pays tiers concernés auraient pu faire valoir des 

éléments de nature à [changer le sens de la décision] » (CJUE, 10 septembre 2013, C-383/13, 

points 38 et 40).  

 

Le Conseil entend rappeler à cet égard qu’aux termes de l’article 19 de la loi du 15 décembre 

1980, « l'étranger, qui est porteur d'un titre de séjour ou d'établissement belge valable et quitte le 

pays, dispose d'un droit de retour dans le Royaume pendant un an ». L’article 39 de l’arrêté royal 

du 8 octobre 1981 modalise, quant à lui, le droit de retour prévu à l’article 19 précité de la loi du 15 

décembre 1980. Il en ressort qu’il appartient au requérant, qui est radié d’office et qui ne dispose 

plus d’un titre de séjour valable, de démontrer qu’il n’avait pas quitté le pays, afin de renverser la 

présomption prévue à l’article 39, §7, de l’arrêté royal du 8 octobre 1981, qui prévoit que : 

«L'étranger qui est radié d'office par l'administration communale ou dont le titre de séjour est 

périmé depuis plus de trois mois, est présumé, sauf preuve du contraire, avoir quitté le pays ».  

 

Il convient de rappeler enfin que la radiation d'office ne peut pas se confondre avec d'autres formes 

de radiations, comme la « radiation – perte du droit de séjour », qui est la conséquence d'une 

décision mettant fin au séjour ou constatant la perte d’un droit ou d’une autorisation de séjour, et 

que seule la radiation d’office entraîne la présomption visée à l’article 39, §7, de l’arrêté royal du 8 

octobre 1981. La présomption qu’institue l’article 39, §7, dudit arrêté prend cours à la date de la 

radiation d’office. 

 

3.2.2. En l’occurrence, il ressort du dossier administratif que la partie requérante a été radiée 

d’office le 8 juillet 2014, et que son titre de séjour a été supprimé le 9 juillet 2014. 

 

Force est de constater que la partie requérante se contente d’invoquer en termes de requête 

qu’elle aurait fait valoir « le fait qu’elle avait été admise au séjour illimité en Belgique et qu’elle avait 

fait une déclaration de vol de sa carte B ».  

 

Or, ce document a été établi le 22 août 2014, soit après la radiation d’office de la partie requérante, 

en manière telle qu’il n’est pas susceptible de renverser la présomption selon laquelle la partie 

requérante avait quitté le territoire. 
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Ensuite, il appartenait à la partie requérante de faire valoir son droit de retour pendant un an, et 

force est de constater qu’elle n’a entrepris aucune démarche auprès des autorités belges en ce 

sens.  

 

Le document susmentionné n’est dès lors pas de nature à renverser le constat selon lequel la 

partie requérante « demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis » suite à 

sa radiation d’office. 

 

S’agissant de la pièce n° 15 de son dossier annexé au recours, il consiste en une simple 

déclaration sur l’honneur qui aurait été adressée au Conseil le 27 mars 2017, et dès lors, à 

supposer cet envoi établi - ce qui n’est pas confirmé par le dossier de procédure - il le serait 

postérieurement à l’acte attaqué, et n’aurait donc pas pu modifier le sens de celui-ci. 

 

Quant aux explications qui y sont fournies, il s’agit de simples allégations de la partie requérante 

selon lesquelles elle a entrepris des démarches suite au vol de sa carte B, donc suite à sa 

radiation d’office, ainsi qu’auprès d’Ambassades à Bruxelles au mois de mars 2017. A les 

supposer établies, lesdites démarches n’étaient dès lors pas non plus de nature à influencer 

l’analyse de la partie défenderesse au sujet de la perte du droit de séjour pour les même raisons 

que celles évoquées supra, la partie requérante n’ayant en tout été de cause pas fait valoir son 

droit de retour dans la période d’un an requise pour ce faire.  

 

S’agissant des pièces complémentaires transmises au Conseil en date du 28 janvier 2021, elles 

ont été établies postérieurement à l’acte attaqué et n’auraient dès lors pas pu modifier le sens de 

celui-ci dès lors que la partie défenderesse n’aurait pu en avoir connaissance d’aucune manière au 

moment de l’adoption de l’acte querellé. 

 

La partie requérante reste par conséquent en défaut de présenter des éléments qui auraient été de 

nature à changer le sens de la décision attaquée en manière telle qu’elle ne justifie pas d’un intérêt 

à cet aspect du moyen.  

 

3.3.1. Sur le premier moyen, ainsi que le reste du deuxième moyen, le Conseil rappelle que 

l’obligation de motivation formelle n’implique que l’obligation d’informer le requérant des raisons qui 

ont déterminé l’acte attaqué, sous la réserve toutefois que la motivation réponde, fût-ce de façon 

implicite mais certaine, aux arguments essentiels de l’intéressé.  

 

Il suffit par conséquent que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le 

raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 

justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à 

la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet.  

 

Dans le cadre du contrôle de légalité, le Conseil n’est pas compétent pour substituer son 

appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se 

limiter à vérifier si cette autorité a pris en considération tous les éléments de la cause et a procédé 

à une appréciation largement admissible, pertinente et non déraisonnable des faits qui lui sont 

soumis. 

 

3.3.2. En l’espèce, l’ordre de quitter le territoire attaqué est fondé sur l’article 7, alinéa 1er, 1°, de la 

loi du 15 décembre 1980 et sur le constat selon lequel « L’intéressée n’est pas en possession d’un 

passeport valable au moment de son arrestation ». Ce motif se vérifie à l’examen du dossier 

administratif, et n’est pas valablement contesté par la partie requérante. 

 

En effet, ainsi qu’il a déjà été exposé dans le cadre de l’examen du droit d’être entendu, la partie 

requérante ne renverse pas la présomption selon laquelle elle a quitté le territoire belge en 2014 et 

n’a pas entrepris de démarches en vue de faire valoir son droit de retour dans la période d’un an 

requise, en sorte que la partie défenderesse n’a commis aucune erreur manifeste d'appréciation en 

estimant que la partie requérante séjournait irrégulièrement sur le territoire au jour de l’adoption de 

l’acte attaqué et en fondant celui-ci  sur l’article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980. 
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L’argument selon lequel aucune décision n’a été prise par la partie défenderesse pour mettre fin à 

son droit de séjour illimité, est dès lors inopérant.  

 

S’agissant des nouveaux éléments invoqués par la partie requérante en cours de procédure, ils ont 

été établis postérieurement à l’acte attaqué, en sorte qu’ils sont sans incidence sur la légalité de ce 

dernier.  

 

Le Conseil rappelle que, dans le cadre de son contrôle de légalité, il ne peut avoir égard qu’aux 

éléments portés à la connaissance de l’autorité avant que celle-ci ne prenne sa décision, une 

jurisprudence administrative constante considérant que les éléments qui n’avaient pas été portés à 

la connaissance de l’autorité en temps utile, c’est-à-dire avant que celle-ci ne prenne sa décision, 

ne sauraient être pris en compte pour en apprécier la légalité, dès lors qu’il y a lieu, pour l’exercice 

de ce contrôle, de « […] se replacer au moment même où l’acte administratif a été pris […] » (en 

ce sens, notamment : C.E., arrêt n°110.548 du 23 septembre 2002). Le même constat doit être 

posé s’agissant des pièces complémentaires transmises au Conseil en date du 28 janvier 2021.  

 

3.4. Il résulte de ce qui précède qu’aucun des moyens ne peut être accueilli. 

 

4. Débats succincts. 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de 

l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a 

plus lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er  

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Article 2 

 

Il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-deux avril deux mille vingt et un par : 

 

Mme M. GERGEAY,                                         président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

M. A. IGREK,                                                    greffier. 

 

 

Le greffier,   Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK       M. GERGEAY 


